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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du
Québec (RNCREQ)

Question  19 

Réf. : SCGM-19 Doc. : 4 Page(s) : 14 Ligne(s) : 1-2

« Nous considérons de plus qu’une telle étude [des externalités] déborde du cadre d’un
PGEÉ vu la législation actuelle. »

19.1 Veuillez indiquer en quoi l’étude des externalités environnementales déborderait du cadre
de la législation actuelle, et ce, en considérant tout particulièrement l’article 5. » ?

Réponse 

19.  Voir réponse à la question 1.1 d’Option Consommateurs à la pièce SCGM-19, Document
4.21.


